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vu le déffel' rÏo laog-3gt du 13 octobre zoog relatif oux ottributions duministre du trqvnir eî de ro sécuri f  é sociare: 
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Vu le décret ri" 2009-469 du ?4 décembre zoog portonî orgonisotion duministère du trqvoi! eT de lo sécurit é sociale ; 
I
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- TTTRE TT : Sf5 ATTRIBUTTONS ET DE L,ORGANISATTON

Article 2t Lo cilirection générale de lo sécuri. é sociole, ouîre Ie secrérqrioî de
direction, le sefvice informotique,le service de lo communicotion et des relotions
publigues et le 4;ervice des orchives et de lo documentotion, comprend :

fo direction de la réglemenfotion de lo sécurité sociole et des relotions
infernotir;lnoles ;
lo diçectirm de la réf orme, de l'ossistonc e et de lo promot ion de la sécurité
sociàle ;
lo direcTi'ln des études, du développement et de lo prospec îive )
lo directi,pn de l'odminisTrotio n, de l'équipement eI des f inqnces ;
les direcT'ions dépontementoles.

Chapitre I : Du secrétoriot de direction

Article 3: Le secréToriot de direction est dlriqé et onimé por un chef de
secrétariaT gui cl rang de chef de service.

rl est chargé de tous trovoux de secréroriot, notommen t, de:

- réceptionn<vr et expédier le courrier :
- onolyser sornmoiremenl les correspondonces eT ouTres documenîs ;- soisir et reprographier les correspondonces et oufres documenîs

odminisfrol : i fs :
- et, d'une nfinière générale, exécuter Touïe outre tôche qui peut lui être

confiée.

^_-i\ Article 4 : Le s<vcrélariot de direcTion comprend :
T'

- le burequ drJ sssp rier ;
- la bureou d,ss onolyses et des synthèses.

Sectfon 1 : Du lirureou du courrien

Artrcle 5: Lebureou du courri er esï dirigéet animé por un chef deburequ,

f l  est chargé, noi lomment, de :

,,2:.

U

- ossurer la ré-ception et l 'expédiTion du courrier :
- soisir et reprogrophier les correspondonces er outres documenis

, ldfinisrrorf f s.
vr

I
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Section 2 : Du, bureou des onolyses et des synthèses

Article 6z Le Lfureou des onolyses et des synthèses est
chef de bureour

dirigé et animé por un

c

Il esT chargé de procéder à I'onolyse sommoire des correspondonces et
ouTres documen:ts.

,€ Chapitre 2 : Du service informotigue

Article 7 t Le selrvice informotique est dirigé eT animé por un chef de service.

f l  est chargëi,  notomment, de:

.
- concevoirile plon de développement informotique de lo direction générale:

t .  r  i- développQr les outils de gestictn, de trqitement et d'onolyse des données ;
- contribue{" ou développernent des boses des données des orgonismes de

sécurité dociole;
- gérer les boses des données:
- ossurer let renf orcement des copocités dons le domoine informotigue du

personnel rde lo direct ion générale :
- procéder ù l 'orchivoge éleclronique des documents;
- entretenir,' les équipements, les résecux eT les supporTs informotigues de

lo directictn générale ,
-  vei l ler à lo bonne oppl icot io n de lo f  onct ion inf ormotigue dons les

orgonisme$ de sécuriTé sociale.

Art ic le I  :  Le s4rvice informotigue comprend :

- le bureou rf e l 'exploitotion et du froifement des données:
- le bureou du développemenl et de lo gestion des bqses des données:
- le bureoui de lo mointenqnce el de l'entretien des équipements

inf ormotiqlues.

Section 1 : Du lbureou de l'exploitotion et du troitement des données

Article 9; Le bureou de I'exploiloTion et du troilement des données est dirigé

et animé por un cihef de bureou.

Il est chcrgé1 de développer les outils de gestion, de Troitement et d'onolyse

s données.
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Scction 2 : Du bureou du développement et de lo gestion
des boses des données

Article lO: Le bureou du développement et de la gestion des boses des données
est dirigé et animé por un chef de burequ.

f f est chargé, notqmment , de ;

- concflroir le plon de développement informotig ue de lo directio n géné,rale:
- contribuer ou développernent des boses des donn,ées des orgonismes de

sécuriTé sociole ;
- gérer les bqses des données :
- ossurer le renforcement des copocités du personnel de lo direction

générale dons le domoine informotigue;
- procéder à l 'orchivoge électronique des documents ;
- veiller à lo bonne opplicoTion de lo fonction informotique dons les

orgonismes de sécuri té sociole.

Section 3 : Du bureau de lo moinTenonce et de l'entretien
des éguipements informotigues

Article 11: Le bureau de lo mointenance e'f de l'entretien des équipements
informotigues esT drigé eI snimé por un chef de bureou.

fl est chargé d'enlrelenir les équipements, les résequx et les supports
informotiques de lq direct ion gé,nérale.

Chcpitre 3 : Du service de lo communicotion et des relotions publigues

Article 12 : Le service de lo communicotion et des relotions publigues esT dirigé,
et animé, por un chef de service,

fl esï chorg,é,, notommenT, de t

- concevoir et mettre en æuvre lo politique de communicotion de lo direction
gé1érale:

- ossurer la vulgorisotion des Textes législotif s et réglementoires en
mqtière de sécurîté sociale ,

- développer les supporïs appropriés de communicotion sur lo sécurité
soc iq le  :

-  foci l i ter lq di f fusion el lo circuloî ion de l ' informsîion sur lo sécuri té

4

goniser les nelotions de lo direcTion générale. avec I'ext^érieur.



'  #trcle 13 : Le service de lq communicqtion et des relations publigues

., comprend :

/  -  leburequ de lo communicot ion;
le bureou des relot ions publ iques.

Section 1 : Du bureou de lo communicotion

Article t4p Le bureau de lq communicoTion es'r dirigé et onimé por un chef de

bureou.

f l est chorgé, notommenl, de :

- concev oir eT mettre en @uvre lo politigue de communicotion de lo direction

généro le ;
- ossurer lo vulgorisotion des texles législotifs el réglementqires en

motiàre de sôcurité sociale:
- développer les supporTs oppropriés de communicotion sur lo sécurité

sociole.

Section 2 : Du burequ des relotions publigues

Art icle 15: Le bureou des relot ions publ iquesest dir igéet onimé Por un chef de

bureou.

I l  esT ch.argé, notamment, de:

- foci l i ter lq di f fusion et lo circulot ion de l ' informotion sun lo sécuri té

soclgte j

orgoniser les relotions de lo direction gé,nérale ovec l'extérieur,

Chopitre 4 : Du service des orchives et de lo documentotion

Article t6; Le service des orchives et de lq documentoTion es| dirigé et animé
por un chef de service.

f l eit chorgé, notqmment, de t

- centroliser, gérer et conserver les orchives i
- collecter, troiter et conserver lo documentotion ;
-  consti tuer et gérer lo bibl iothèque:
- réoliser les trovcux d'impression, de reprogrophie et d'édition ;
- etnd'une moniè.re générole, trqiter toufe guestion liée oux orchives et à lo

d#cumentotion.
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Arficle t7 : Le service des orchives ef de lo documentotion comprend :

/ l:il:::: ::il:*ffi:n,q,.n
Section 1: Du bureou des qrchives

Article 18: Le bureou des orchives esi' dirigé et anim,â por un chef de bureou.

.e

fl esf chorgé de centraliser, gérer et conserver les orchives.

Section 2 : Du bureou de lo documentotion

Article 19: Le bureou de lo documentolion est dirigé eT animé pqr un chef de
bureou.

f l  es t  chargé,  notomment ,  de ' ,

collecter, troiter et conserver lo documentqtion ;
consti tuer et gérer lo bibl iothèque ;
réaliser les trovoux d'impression, de reprogrophie et d'édrTton.

Chopitre 5 : De lo direction de la réglementotfon de lo sêcurité
socfole et des relations internationoles

Article 20: Lq direction de la réglementotion de lo sécunité sociale eT des
relot ions internotionoles comprend :

- le service de la réglemenTqtion de lq sécuriTé sociole ;
-  le service des relot ions internqtionoles j
-  le service du contrôle et du conTentieux.

Section 1 : Du service de lo réglementofion de lo sê,curi'fé sociole

Articfe 2tt Le service de lo réglementotion de lo sécuriTé sociole est dirigé et
onimé por un chef de service.
fl est chargé, notommenl, de t

- élaborer les projets de texles législotif s et réglementqires en motière de
sécur t té  soc io le  :

-  préparer les dossiers à soumetTre ou coni ié nqt ionol du diologue sociol et à
commission notionole consulTotive du inovqi l  ;



- contrôler lo conformité, ou code de sécurité sociale, des projets de textes
réglementqires relotifs à lo gesïion du personnel des sociétés d'économie
mixte, des enlreprises publigues et des orgonismes étotigu es régis por le
code du trovqi l  ;

- suivre l 'évolution des normes inTernotionoles de sécuri,ré sociale envue de
les odopter oux réoli'tés socio-économigues nqtionores.

Article 22 z Le service de lo réglementotion de lo sécurité sociole comprend :
I.

- le bureou de lo réglementotion ;
- le bureau des normes.

Porogrophe I : Du bureou de la réglementotion

Article 23t Le bureou de lq ré,glemen'fotion est
bureou.

dirigé eT animé por un chef de

f l  esT chargé, noïommen T , de :

- élaborer le.s projets de Textes législotifs eT réglementaires en matière de
sécur i té  soc io le ;

' préparer les dossiers à soumetTre ou comi|é notionol du diologue sociol et
à lo commission notionqle consultot ive du trovoi l  ;

- contrôler lo conforrnité, au code de sé,curité sociole, des projets de lexîes
réglementoires relotifs à lo gestion du personnel des sociétés d'économie
mixte, des enTreprises publigues el des orgonisme s étatiques régis par le
code du Trovoi l .

Porogrophe 2: [u bureou des normes

Article 24: Le bureou des normes esl drrigé et animé por un chef de bureou.

fl esT chargé de suivre l 'évoluTion des normes internotionoles de sécurité
sociole envue deles odopTer oux réol i tés socio-économigues nqîionqles.

Section 2 : Du service des retotions internotionoles

Arlicle 25t Le service des reloTions intennotionoles esr dirigé et animé por un
chef de service.

Il est chorgé., noTomment, de.,

g

d

7

r  les dossiers à soumetTre à lo rot i f  icoTion ;
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- collecTer les conventions, les recommondotions et

Congo est port ie et vei l ler à leur bonne oppl icot ion ;

- préporer les dossiers relotifs oux conférences

les occords ouxquels le

internoTionoles sur lo

sécuri té sociole ;
. t e n i r à j o u r | e s c o n v e n t i o n s i n î e r n o T i o n o l e s d e s é c u r i t é , s o c i o | e r a t i f i é e s e t

n o n r o t i f i é e s , l e s r e c o m m o n d o t i o n s e t o u t r e s i n s t r u m e n t s j u r i d i g u e s
internotionoux en mqtière de sécurit'é sociale:

- c e n t r o | i s e r e t e x p | o i t e r | e s d o s s i e r s r e l o T i f s à | o c o o p é r o t i o n b i | o T é r o | e e t

multiloîér ole en moTière de sécurité sociale :

- étoblir das relotions fonctionnelles ovec les services compéIenTs en motiàre

decoopé,rof iondonsledomoinedelosécur i tésoc io |e '

Anticle 26 : Le service des relotions internoTionoles comprend :

-  le  bureou des convent icns '
-  le bureou de lo cooPéro' ' ion'

Porogrophe 1: Du bureou des conventions

Articfe 27t Le bureau des conventions est dirigé' et animé Pqr un chef de

burequ.

fl esT chargé, notqmment, de :

- préparer les dossiers à sout:rnettre à lo rqtif icof ion ;

- collecter les conventions, les recommqndotions eT les occords ouxquels le

Congoes tpo r t i ee l ve i l l e rà leu rbonneopp l i co t i on ;
- tenir à jour les conventions inTernoTionoles de sécurité sociole ratifiées et

non ral i f iées, les .".{*^ondotions et outres instruments jur idiques

inTernotionoux en rnolière de Sécurité sociale.

Porogrophe 2: Du buneou d" io cocpénotion

Art icle 282 Le bureo u de lo coopéroTion est dir igé et onimé Por un chef de

bureou.
f l est chargé,, nolommenl, de 

"

- préparer les dossiens relotifs oux

sé,cur i té  soc ia le ;

conférences internoTionoles sur lo

- centrol iser et exploiTer les dossiers reloTifsà lo coopérotion bilatérale et

mult i lotérale en motière de sécuniïé sociole

I

fue roopérotion dons le domoine de lo sécuri1é sociqle,
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Section 3 : Du

Articfe 29t Le
chef de service.

service du contrôle et du contentieux

service du contrôle eT du conTentieux est dirigé et animé pqr un

f l  est chorgé, notqmment, de:

- donner des ovis techniques sur les contentieux en mqtière de sé,curité
soc io le ;

- initiâr, pour le compte de l'Etot, des requâtes de contenlieux dons le
domqine de lo sécuri té sociole;

- qssurer régulîèrement l ' inspecTion des étqbl issemen|s, des structures
odministroTives et des orgonismes de gestion de lo sécuril é sociale :

' veiller ou bon fonctionnemenT des directions départementoles de lo
sé.curi té sociole;

- cenTrql iser et exploiter les ropports d'oct ivi tés des direcTions
déportementales :

- veiller à une bonne opplicotion de l'éthique et de lo déonlologie en motière
de sécunité sociale.

Articfe 30 : Le service du conlrôle et du conTentieux comprend:

- le burequ de l' inspection de lo sécurité sociole ;
- le bureou du contentieux el des relotions avecles instqnces juridiques,

Porogrophe 1: Du bureou de l' inspection de lo sécurité sociole

Article 31: Le bureou del'inspection dela sécurité sociqle es| dirigé et animé
pqn un chef de bureou.

fl est chargé, notomment, de :

-  ossurer régul ièrement l ' inspection des étqbl issements, des slruc1ures
odminislroTives et des orgonisme s de gestion de lo sécurit é socisle ;

-veiller ou bon fonctionnement des directions départementoles de lq sécuri,fé
sociole ;

- centroliser et exploiter les ropports d'octiviïés des directions
départementoles ;

J t t  \-ver)ler à une bonne opplicotion del'éthique et de lo déonfologie en maTière
\ a{sécuriTé sociole.
\-4

I
l
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Porogrophe 2: Du bureou du contentieux et des re|ations
ovec les instonces juridigues

Article 3Zz Le bureou du con1entieux et des relotions ovec les instonces

juridigues est dirigé' et onimé Por un chef de bureou.

fl est chorgé, notomment, de',

r
: :

i l

en

de

- donnep* des ovis technigues sur les contentieux

sociqle ;
- initier, pour le compte de l'Etot, des requêtes

domoine de lo sécuri té sociole.

motière de sécurité

contentieux dons le

chopiïre 6 : De lo direction de lo réforme, de l'ossistonce

et de lo promotion de lo sécurité sociole

Article 33: Lo direction de lo réforme, de l'ossistonce ef de lo promotion de lo

sécuri ' ré sociole comprend :

- le service de la réf orme et de l'ossistonce ;
- le service de lo promotion de lo sécurité sociole ;
- le servic e de la mobilisotion des ressources'

Section 1 : Du service de lo réforme et de l'ossistonce

Article 34t Le service de la réf orme et de l'ossistonce est dirigé et onimé por

un chef de service.

f  l  est chorgé, notomment, de;

- contribuer à lo définif ion, I'orientotion et lo mise en æuvîe des réf ormes de

lo sécurité sociale:
- ossister les orgonismes de sécurilé sociale dons l'opplicotion e'r le respect

des dispositions définies por lo politigue générale de lo notion en matière de
sécurité sociole ;

- promouvoir les orgonismes privés de sécurité sociale.

Article 35 z lq service de lo réf orme et de l'ossisTonce comprend :

bureou des réf ormes de lo sécurité, sociale :
b bureou de l'ossistonce.

10
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/ Porogrophe 1: Du buneou des réf ormes de lo sécurilé sociole

Articfe 36 z Le bureou des réf ormes de lq sécurilé sociqle est dirigé
por un chef de bureou.

eI anjmé

Il est chargé de contribuer à lq déf inition, l 'orientqtion et lo mise en

æuvîe des réf ormes de lo sécurit é socjole.

Porogropher2: Du bureou de l'ossistonce

Article 37 t Lebureou de l'ossist ance es; dirigé et animépor un chef debureou.

f l  est chargé, notommenl, de t

-  assister les organismes de sécuri té sociale dons l 'oppl icot ion eI le respect
des disposit ions défintes por lo pol iTigue générale da lo not ion en matière de

sécuriTé sociole ;
- promouvoir les ongonismes privés de sécurité sociole.

Sectfon 2 : Du service de lo promotion de lo sëcuri. é sociole

Arlicle 38: [s service de lo promoTion de lo sé,curité sociole esl dirigéeI animé
por un chef de service.

If esT chargé, notommenl, de t

- étudier toute mesure visont à promouvoir les orgonismes et régimes de
sécurité sociole en vigueur :

- promouvoir l 'qction sonitqire et sociole des ossurés qux diff érenIs régimes
et ongonismes de sécuri té sociole ;

- fqciliter le dialogue enlre I'ETot, les orgonismes de sécurit,â sociale et les
portenoires.

Articfe 39t Le service de lo promotion de lq sécurité sociqle comprend :

- le bureou de morkeïing de lo sécurit é sociale :
-  le bureou de lo quol i té et de I 'eff ic ience des prestot ions de sécuri té

soc ia le .

Porogrophe 1: Du bureoude morketing de la sécurité sociole

morketing de lo sécuri lé sociole esT dir igé et oniméAtjticle 402 Ss bureou de

v

un chef de bureou,

1 1
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rl est chargé d'étudier foute mesure visant à promouvoir les organisnes et

régimes de sécuriTé sociale en vigueur'

P o r o g r o p h e 2 : D u b u r e o u d e | o g u o l i t é e t d e | , e f f i c i e n c e
des prestqtions de sécurité sociole

Artic|e 4tz Lebureou de |q quolité el de|,efficience des prestotions de sécuriTé

sociole est dirigé, el onimé Por un chef de bureou'

f l  est chargé, notommenf ,  de:

- promouvoir l 'oct ion sonitoi  re et sociole des qssurés oux dif f  érenls régimes

et orgonis mes de sécurité sociole ;
- foci liter lediologue entre l'Etqt, les orgonismes de sécurité sociole et les

portenaires.

Section J : Du service de lo mobilisotion des ressources

Art icle 422 Leservicede lo mobil isot ion des ressources est dir igé et onimé por

un chef de service.

f  l  est chorgé, notommenJ, de "

- concevoir les s'froIégies de finqncemenl de lo sé'curité sociqle;

. qppuyer les porteurs de projets dons le choix des investissements dons le

domoine de lq sé,curité, sociqle ;
. déve|opper |e portenoriot en motiàre de sécurit é socio|e ;

-  intensif ier la mobi l isot ion des ressources ;

-  préporer les dossiers à soumettne ou comiTé nqtionql de f inoncemenT de lq

s,âcuri lé, sociole'

Article 43 : Le service de lo mobilisotion des ressources comprend :

- le bureou des slroté.gies de finoncemenT des réf ormes :

- le bureou des stralégies de f  inoncemenf de l 'ossisTonce'

Porogrophe 1 : Du bureou des strotêgies de finoncement des réformes

Article 442 Le bureou des strot égies de f inanc emenT des r'éf ormes est dirigé eI

qnimé pqr un chef de bureou.

Il est chargê de concevoir les stralé,gies de f inoncement de lq sécurité

7 ?
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PorogroPhe Du bureou des strotégies de finoncement de l'ossistqnce

Articfe 452 Lebureou des strot égies de f inqnc ement de l'qssistonce est dirigé

et onimé' Por un chef de burequ'

fl est chargé, notomment, de :

. o P P u y e r | e s p o r t e u r s d e p r o j e t s d o n s l e c h o i x d e s i n v e s t i s s e m e n T s d o n s l e
domoinerd e la sécuriTé' sociole :

. déve |opper |epor îenor ioTenmot iè redesécur i t ésoc io |e :
- intensif  ier lo mobi l isqt ion des ressources ;

- préparer lesdossiers à soumettre ou comilé notionql de f inoncemenl de lo

sécurité sociole.

Chopitre 7 : De lo direction des études'

du développemenT et de lo prospective

Article 462 Lq direction des études, du développement eI de lo prospective

comprend :

- le service des études et de l'évqluotion des projets I

- le servic e du développement eT de lo prospective ;

-  le servic e des stot ist iques'

Section 1 : Du service des études

Articfe 47: Le service des études

onimé Por un chef de service'

fl est chorgé, notomment, de :

v
- m e n e r , d e c o n c e r î o v e c l e s s e r v i c e ' s i n t é ' r e s s é ' s ' t o u t e é t u d e u t i l e

susceplib |e decontribuer à l,omé|iorqtion des régimes de sé,curjté sociqle

en vigueur ;
- c o n t r i b u e r à | q r é o | i s o t i o n d e s a u d i t s m e n é s d o n s l e s e c l e u r d e l o s é c u r i I é

soc io le  ;
- suivre e,f évoluer les projeîs mis en æuvre dqns le codre du développement

de lo  sécur iTé soc io le  '
-  élobor er les cotnptes de lo sécuri |é sociole'

Anticle 48 z Le service deS éludes et de l'évoluotion des projets comprend :

le bureou des études octuqrielles ;

lç bureou des comptes de lq sécuri té sociale:

et de l'évoluotion des ProjeTs 
.J,i

eï de l 'évoluotion des projets est dirigé eT
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Porogrophe 1: Du bureou des études octuorielles

Article 49t Le bureou des é'rudes ocTuorielles esT dirigé et animé pqr un chef de
bureou.

fl est chargé demener, de concert ovec les services inTé.ressés, Toute
étude utile susceptiïle de contribuer à l 'oméliorotion des régimes de sécurité
sociqle en vigueur.

PorogrophË 2: Du bureou des compTes de lo sécurité sociale

Article 1Ot Lebureou des comp tes delo sécurif é socisle esï dirigéet onimé por
un chef de bureou.

rl est chargé d'éloborer les cornp tes de lo sécurit é sociale.

Porognophe 3: Du bureou des oudits et de l'évoluotion des projets

Article 5lz lq bureou des oudit s et d-e l'évoluqtion des projets est dirigé e,f
animé por un chef de bureou.

I l  est chargé, notqmment, de :

- conTribuer à lq réolisotion des oudits menés dons le secteur de lo sécuri,ré
sociole ;

- suivre et évaluer les projets mis en æ,t)vîe dons le codre du développement
de lq sécuri té sociqle.

Secïiqn 2 : Du service de dêveloppement et de ro prospective

Article 522 Le service de développernenT eT de lo prospective esT dirigé et
onimé por un chef de service.

fl est chargé,, noTommen|, de :

-  développer des outi ls techniques, méthodologigues et opérot ionnels de
prospective en mqtière de sécurité sociale :

- proposer des stratégies odéquotes d'extension du chomp d'opplicotion de lq
sécuri té sociqle ;

- élaborer périodiquement une note prévisionnelle d'évoluTion de lq sécurjté
sociqle.

Anticfe 53 :  Le service dedéveloppement et de lo prospecfive comprend:

- lh bureou des méthodes ;
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- le bureou des prévisions et de lo prospective'

Porogrophe 1: Du bureou des méthodes

Article 542 Leburequ des méthodes 
"r, 

orrrnu et animépor un chef deburequ.

Il est chorg é de développer des ouïils technigues, méthodologigues et

opérotionnels de prospective en motiàre de sécurité sociole'

3
Porogrophe 2: Du bureou des prévisions et de lo prospective

Article 55t Lebureou des prévi.sions eî delo prospective est dirigéeî onimé por

un chef de bureou.

f l est chargé, notommen'1, de t

- proposer des strotégies odéquotes d'exlension du chomp d'opplicotion de lo

sécuri té sociole;
- élaborer périodiquement une note prévisionnelle d'évolution de lo sécurité

sociole,

Section 3 : Du service des stotistiques

Article 56: Le service des stotistiques esT dirigé et onimé Por un chef de

service.

f l  esr chorgé, notommenl, de:

- définir eI tenir à jour les indicoteurs de perf ormonce des organismes de

sécuri té sociqle ;
- collecter, exploiter et octuoliser les stotistigues de lo sé,curité sociole;
- oppuyer lo publicotion des stotistiques de lo sécurité, sociole.

Art ic le 57 z ls service des stot ist iques comprertd :

- le bureou des synthèses mocro-économigues ;
- le bureou des enquâtes stotistigues de sécurité sociole.

Porogrophe 1: [tJ bureou des synthèses mocro-êconorniques

Article 58: Le bureau des synthàses mocro-économiq.ues est dirigé et onimé por

un chef de burequ

Il est chargé de définir et tenir à jour les indicoteurs de perf ormonce des

rgcnismes de sécurité sociale.
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Porogrophe 2: Du bureou des enguêtes stotistigues de sécurité sociole

Article 59t Lebureou des enquêtes stotistigues de sécuriî é sociole est dirigé et

onimé por un chef de burequ.

f l esT chargé, notomment, de :

- collecter, exploit er et octuolisen les stoTistiques de lq sécurité sociole;

- opPuye"f, lo publicotion des stotistigues de lo sécurité soctale'

C h o p i t r e B : D e | o d i r e c t i o n d e | , o d m i n i s t r o l i o n ,
de l'équiPement et des finonces

Article 60: Lo direction de l'odministrotion, de l'équipement et des finonces

comprend :

- le service de l'odministrotion eT du personnel ;
- le servic e des f inonces eI de l'éguipement'

Section I : Du service de l'odministrotion et du personnel

Articfe 6tz Le service de l'odministrotion et du personnel est dirigé et onimé

por un chef de senvice.

f l  est chargé, notqmment, de:

- tenir à jour les dossiers individuels des ogents envue d'en ossurer le suivi ;

- gérer le personnel:
- élalorer et mettre en ær)vre le plon de renf orcement des copocités du

personnel de lo direction générale de lo sécurité sociole;

- ossurer lo diffusion des voconces de postes en Provenonce des orgonismes

notionoux et internotionqux compéIents en mofiène de sécurité sociale'

Article 62 z Le service de l'odministrqlion et du personnel comprend I

- le bureou de l 'odministrol ion ;
-  le bureou du Personnel.

Porogrophe 1: Du bureou de l'odministrotion

fficle 
63t la bureou de l'odministrotion est dirigé et onimé Por un chef de

I y"o'
vl

' g l
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Il est chorgé, notomment, de 
"

tenir à jour leS dossiers individuels des cgentS envue d'en ossurer le Suivi  ;

ossurer lo diffusion des voconces de postes en provenance des orgonismes

notionoux et internotionoux compétents en motiàre de sécurité sociale'

Porogrophe 2: Du bureou du personnel

Articfe 64toLeburequ du personnel est dirigé et animé por un chef de bureou'

I l  est chorgé, notomment, de:

- gérer le Personnel:
- élaborer et meltre en æt)vre le plon de renf orcement des copocités du

personnel de lq direcTion générole de lo sécurité, sociole ;

Section 2 : Du service des finonces et de l'éguipement

Article 652 Leservice des f inon ces et del'équipement esI dirigé et onimé por un

chef de service.

I l  esT chargé, notomment, de:

- préparer eÎ suivnel'exécution du budget :
- gérer et veiller sur le poTrimoine dela direction géné,rale.

Article 66 t Le service des f inon ces ef de l'équipement comprend :

- le burequ des f inonces ;
- le bureou de l'équiPement.

Porogrophe 1: Du bureou des finonces

Article 672 Le bureou des finonces es'f dirigé eI onimé, pqr un chef de bureou'

rl est chargé de préparer et suivre I'exécution du budgeT'

Ponogrophe 2: Du bureou de l'équipement

Articfe 68: Le bureou del'é,quipement esI dirigé el snimé por Lln chef de bureou'

Il est chargé, notomment, de gérer et veiller sur' le potrimoine de lo

w

reclion générole.
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TITRE IrI : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Articfe 69 : Les chef s de servic e et les chef s de burequ sonT nommés por

Articfe 7Ot Le présent arrâté, qui obroge toutes dfrositions ontérieures et

controires , sela ppregistré, publié' ou Journol off ytd e?' commu

de division Florent NTSIBA.-
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